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A&e pour continuer encore, pour un tems limité, les pouvirs accordês à certains Comtnmiiires par un
A&e intitilé, " tare pour abatte Ire anciens muri etfortifeationes qui entournt la Cité de Montréal, et
pour pourvoir autrement à la (alubritt, comnodité et embe/if/ment de la dite Ville," et aufli pour continuer
pour un tems limité l'extenios des dits pouvoirs en certains cas. 487

A&e pour approprier une fomme d'argent y mentionnée, à aider aux fins de réparer et meubler l'Hôpital
de la Ville des Trois Rivières. 489

A&e qui amende un Aae pif6l dans la qtuarant-feptiène année du Règne de Sa Majeflé, intitulé, 9 «Aé
pour mieux régler les pches dans le DiiritI inférieur de Cafp>, et p3ur rappeller un Aase ou Ordonnance y
mentionné;" et qui fait d'autres règlements pour les dites pê zhes. 49r

Aae p->ur faire bon du déficit dans le Fôn Is pourvu par la Loi, pour payer les falaires des Officiers du Con-
feil Lègiflatif et de la Chambre d'Aflemblée, et les dêpenies contingentts d'iceux. 503

AQe pour incorporer certaines perfonnes y mentionnées, et leurs afficis, à l'effEt d'ouvrir, faire et entre-
tenir un Chetin de Barrière depuis la ligne Méridionale de la Seigneurie de S iint Armandl, ju(qu'à la
Ville de Saint Jean, dans le Diftria de M rtred; et pur ériger et contfruird d% Poits fuc la rivière
au Brochet et la rivière Richelieu, ou pour établir un Pailage fur la rivière Richelieu. 507

Aae pour réparer et améliorer l'Ancien Chateau Saint Louis. 53


